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I. Remarques préliminaires de Peter BOTTOMLEY (Royaume-Uni), vice-président de la commission
1. Le vice-président Peter Bottomley (UK) ouvre la réunion en remerciant la délégation hongroise pour l’organisation de la session. 

II. Adoption du projet d'ordre du jour [055 ESC 15 F rév. 1]
2. Le projet d’ordre du  jour [055 ESC 15 F rév. 1] est adopté.

III. Adoption du compte-rendu de la réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité  tenue à La Haye, Pays-Bas, samedi 22 novembre 2014 [264 ESC 14 F]
3. Le compte-rendu de la réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité  tenue à La Haye, Pays-Bas, samedi 22 novembre 2014 [264 ESC 14 F] est adopté.

IV. Examen des Commentaires du secrétaire général de l’OTAN, président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2014 par l’Assemblée parlementaire de l'OTAN [033 SESP 15 F]
4. Le vice-président Peter Bottomley appelle à l’examen des Commentaires du secrétaire général de l’OTAN sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2014 par l’Assemblée parlementaire de l'OTAN [033 SESP 15 F]. Les membres de la Commission de l’économie et de la sécurité n’ont aucune observation à formuler.

V. Exposé de Zoltán POGATSA, professeur, faculté des sciences économiques, Université de Hongrie occidentale, sur Les défis rencontrés par les petites économies dans l’environnement actuel et la future place de la Hongrie dans l’économie européenne et mondiale, suivi d’un débat

5. Zoltán Pogatsa présente les trois thèmes principaux de son exposé : les défis uniques auxquels les petites économies sont confrontées en période de récession, les performances de la Hongrie lors de la récente crise économique mondiale et la situation économique de la Grèce.

6. M. Pogatsa explique que les petits pays sont plus vulnérables aux brusques mouvements de capitaux. Ils dépendent également fortement des Etats importants, ce qui a tendance à limiter leur autonomie économique. Cela ne signifie naturellement pas que les grands pays ne sont pas vulnérables ; des moyens et grands pays tels que l’Espagne, l’Italie ou la Russie sont confrontés à de graves défis résultant de la récente crise économique. Les Etats-Unis ont été à la base du choc initial, mais la reprise y a été plus rapide, en raison des privilèges associés au fait qu’ils émettent la monnaie de réserve internationale.

7. En 2008 et 2009, la Hongrie était considérée comme un pays relativement endetté, ce qui a contraint ses autorités à remédier à ce problème. L’élément le plus controversé de la politique hongroise a impliqué un alourdissement de la fiscalité, visant en particulier les investisseurs. La Hongrie est toutefois parvenue à alléger la charge de sa dette, ce qui a contribué à améliorer le climat économique par une diminution des taux d’intérêt et un degré plus élevé de création d’emplois. Elle se trouve aujourd’hui dans une bien meilleure position et est considérée comme un pays à endettement moyen.

8. Un certain nombre de leçons ont été tirées de la crise économique grecque. En premier lieu, l’endettement rend les pays plus vulnérables et limite considérablement leurs choix politiques. Deuxièmement, l’endettement génère un niveau élevé de dépendance envers le financement extérieur. Troisièmement, le problème majeur pour la Grèce ne se situe pas au niveau des dépenses, mais bien du financement. L’Etat ne génère pas suffisamment de revenus pour satisfaire ses obligations en matière de dette.

9. Au cours du débat, un membre de la délégation hongroise déclare que l’expérience de la Hongrie durant les 25 dernières années s’avère extrêmement négative. Il considère qu’il existe une réelle nécessité de promouvoir les entreprises locales et de mettre en œuvre des idées novatrices. Une coopération plus étroite avec la Chine pourrait également offrir une possibilité de croissance à la Hongrie. M. Pogatsa répond que cela dépend de la nature d’une telle coopération.

10. A la question de savoir si la Hongrie serait un jour en mesure de rejoindre la zone euro et si cela serait bénéfique pour son économie, Zoltán Pogatsa indique que la Hongrie doit viser à satisfaire aux critères de convergence, même si elle n’adopte pas l’euro. A son avis, atteindre ce niveau de développement économique constituerait une grande réussite et le pays est plus près que jamais d’y parvenir.

11. Au cours du débat, des membres font part de leurs préoccupations quant à la situation de la Grèce et se demandent pourquoi, après son adhésion à l’UE, celle-ci ne s’est pas dotée du cadre institutionnel nécessaire au renforcement de sa compétitivité. L’absence d’un tel cadre soulève des inquiétudes chez certains quant à la stabilité du pays. Une partie du problème réside dans le fait que le risque a été sous-évalué, ce qui a conduit à un certain laxisme. D’après M. Pogatsa, l’économie de la Grèce n’est pas suffisamment concurrentielle pour relever le défi de l’endettement. Le système politique ne parvient pas à résoudre le problème de l’insuffisance des revenus et les éléments les plus riches de la société ne sont pas suffisamment taxés. Le pays est désormais confronté à une chute de 25% de son PIB et 40% de sa population vit dans la pauvreté. Un membre déclare que la communauté européenne doit traiter la Grèce équitablement et lui fournir plus d’aide pour soutenir son économie.

12. Il est souligné qu’un meilleur contrôle du système économique de la zone euro est manifestement nécessaire. L’orateur constate que l’union monétaire européenne n’est pas une plate-forme idéale et que, dans de nombreux cas, les taux de change ne sont pas optimaux pour les économies moins concurrentielles. Alors que l’Allemagne parvient à générer d’importants excédents de sa balance commerciale, les autres pays européens éprouvent de grandes difficultés à parvenir à des excédents de comptes courants face à des taux de change qui reflètent pour l’essentiel la position concurrentielle allemande. Un autre problème au sein de l’UE réside dans l’extrême diversité des modèles et des cultures économiques. Si l’on veut relever les défis économiques mondiaux, un certain nombre de problèmes structurels doivent être résolus, non seulement en Grèce, mais également dans d’autres pays européens.

VI. Exposé de Diego A. RUIZ PALMER, conseiller spécial du secrétaire général de l’OTAN pour la sécurité et les questions économiques, sur Les tendances actuelles des dépenses consacrées à la défense au sein de l’Alliance et le travail de l’unité de l’OTAN Evaluation de l’économie et de la sécurité,  suivi d’un débat
13. M. Ruiz Palmer entame ses observations en constatant que la Communauté atlantique commence à sortir de la crise économique la plus grave et la plus longue depuis la Deuxième Guerre mondiale. Cette crise a révélé le degré élevé de l’intégration mondiale et il est désormais évident qu’un ralentissement dans l’une des parties du monde peut avoir des conséquences négatives ailleurs. La liste des défis liés à l’économie semble en outre s’être allongée. Certains des problèmes auxquels la communauté transatlantique est confrontée revêtent manifestement un caractère structurel. L’Europe connaît un problème démographique et un grave déclin de ses taux de fertilité. L’un des enseignements de la crise économique est que l’Alliance dans son ensemble doit accorder davantage d’attention aux dimensions économiques de la sécurité.

14. M. Ruiz Palmer explique que l’OTAN est confrontée à un paysage stratégique très complexe. L’accroissement du potentiel militaire de la Russie et la montée en puissance de l’armée chinoise sont particulièrement importants à cet égard. L’OTAN doit modifier son mode de pensée opérationnel et revoir ses exigences en matière de capacités. Même si cela n’implique pas nécessairement des fonds supplémentaires, il est essentiel que les Alliés dépensent plus intelligemment. Au Sommet du Pays de Galles, les Alliés se sont accordés sur un certain nombre de mesures privilégiant des dépenses plus efficaces et un partage mieux équilibré des coûts et des responsabilités.

15. L’orateur conclut en constatant que les démocraties ont une capacité innée pour gérer la qualité et que ceci sera essentiel pour améliorer l’efficience des dépenses de défense. Il souligne en outre l’importante contribution que les Alliés de taille moyenne apportent aux capacités globales. Il définit enfin les quatre piliers de la future sécurité alliée : les investissements, l’éducation, l’innovation et la résilience sociale. 

16. Au cours du débat, des membres font part de leurs préoccupations face au risque de  dépendance d’anciens membres du Pacte de Varsovie qui font désormais partie de l’OTAN et qui utilisent des équipements militaires russes. M. Ruiz Palmer répond qu’un certain nombre de pays utilisant des armements soviétiques ont décidé de passer aux équipements les plus modernes de fabrication occidentale. Dans certains cas, il revient moins cher d’obtenir la plus récente version d’équipements militaires que de conserver et de réparer des équipements issus des arsenaux de la Guerre froide. L’Initiative de renforcement des capacités de défense de l’OTAN vise à faciliter de telles transitions.

17. En conclusion, il appartiendra aux pays membres de remédier aux problèmes en matière de dépenses et aux déficits de capacités, et de conclure des accords avec d’autres pays en vue de parvenir à des économies d’échelle pour réduire le coût de ces investissements. 

VII. Exposé d’Alena LEDENEVA, professeure de sciences politiques et sociales, faculté des études slaves et est-européennes, University College de Londres, sur La situation économique en Russie : présidence de Vladimir Poutine, chute du prix du pétrole et sanctions occidentales, suivi d’un débat 
18. Alena Ledeneva entame son exposé en expliquant que la compréhension de la situation politique très complexe en Russie exige une analyse du contexte social qui modèle la vie politique dans ce pays. Elle souligne que le système politique de la Fédération de Russie ne peut être qualifié de démocratie telle qu’on l’entend en Occident. Le système politique russe est une sorte de régime hybride, où l’économie informelle joue un rôle central et où l’information et la propagande sont constamment confondues.
19. Le Kremlin soutient sans relâche que l’OTAN et les Etats-Unis pratiquent des politiques très agressives et que leur discours sur l’auto-détermination démocratique relève de l’hypocrisie. Alena Ledeneva est d’avis que la teneur des tirades du Kremlin est dans une large mesure un signe de faiblesse plutôt que de force. Elle estime en outre que, si les tensions s’accroissent entre la Russie et l’Occident, il faut s’attendre à une escalade de la propagande du Kremlin. Il est important de noter que la société russe soutient Poutine et que de nombreux Russes l’associent à la stabilité. Certains sondages indiquent que sa cote de popularité atteint 88%, même si plusieurs membres déclarent qu’en Russie, la collecte des données pour les sondages est très suspecte.

20. La Russie est confrontée à des niveaux extraordinairement élevés de corruption politique, une très piètre gouvernance, l’échec des institutions démocratiques, des droits de propriété limités et une criminalité organisée omniprésente. D’après l’oratrice, l’annexion de la Crimée coûtera très cher au Kremlin. Le président Poutine parvient d’une certaine manière à faire passer la situation comme stable, et l’incitation à de véritables réformes économiques ou politiques est actuellement très limitée. Il est très probable que Vladimir Poutine demeurera au pouvoir jusqu’en 2018.

21. Au cours du débat, l’oratrice déclare que la flexibilité de l’application des sanctions doit s’améliorer et répète que l’ampleur des futures relations avec la Russie est très incertaine. Un membre constate que le Kremlin semble de plus en plus dépendant politiquement et économiquement de la Chine et demande comment cette situation est perçue en Russie. Le Kremlin veut que la société russe perçoive sa réorientation vers la Chine comme une étape vers un renforcement de la stabilité et de la prospérité. La Russie se considère depuis longtemps comme un pont entre l’Extrême-Orient et l’Europe, et cette vision anime en partie la démarche du Kremlin. 

VIII. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques Le financement du terrorisme [057 ESCTER 15 F], présenté par Nathalie GOULET (France), rapporteure 

22. Nathalie Goulet (FR) fait remarquer que le rapport est particulièrement d’actualité, étant donné que les gouvernements occidentaux sont actuellement impliqués dans une lutte persistante contre le terrorisme intérieur et international. Elle attire l’attention sur les trois objectifs principaux de son rapport : esquisser les caractéristiques essentielles du financement du terrorisme, souligner les manières grâce auxquelles les gouvernements peuvent cibler ce talon d’Achille potentiel des mouvements terroristes et examiner les obstacles auxquels les autorités sont confrontées pour contrer cette menace.

23. Les organisations terroristes ont besoin de fonds pour couvrir leurs coûts opérationnels et structurels. Les dépenses opérationnelles sont comparativement modestes. La préparation d’attentats psychologiquement dévastateurs ne coûte souvent que quelques milliers d’euros, mais la gestion d’une organisation terroriste a tendance à s’avérer beaucoup plus onéreuse. Des fonds sont nécessaires pour mener des opérations, recruter de nouveaux membres, faire de la propagande et assurer une défense efficace. Les organisations terroristes doivent également couvrir les frais de voyage et transférer de l’argent du point d’origine aux cellules ou individus opérationnels. En matière de financement, les opérations militaires ne représentent que la partie émergée de l’iceberg.

24. Les réseaux terroristes utilisent plusieurs moyens établis de longue date pour transférer l’argent qui sous-tend leurs activités : passeurs assurant le transport d’argent liquide, moyens de paiement alternatifs tels les banques Hawalas ou d’autres systèmes de paiement informels, entreprises de services monétaires (ESM) ou virements télégraphiques, secteur bancaire officiel, fausses factures et enfin organismes de bienfaisance ou sans but lucratif. Nathalie Goulet décrit la manière dont Daech génère des fonds en Syrie et en Iraq : raffinage et contrebande de pétrole, taxation informelle, péages routiers, vol, pillage des banques, extorsion, enlèvements contre rançons, trafic d’argent liquide, d’or et d’antiquités, ainsi que détournement de fonds caritatifs, fonds personnels et donations. On comprend dès lors que Daech est considéré comme le groupe terroriste le mieux financé de l’histoire.

25. Le projet de rapport s’intéresse également à la manière dont les revenus sont générés. Le trafic de drogue et d’armes et la traite des êtres humains représentent des sources de financement clefs. Les Nations unies estiment que le commerce de la drogue génère approximativement 322 milliards de dollars de revenus par an (Braun 2008). Il est plus difficile de mesurer l’importance du commerce illicite des armes, en raison du flou entre les ventes légales et illégales d’armes légères, de petit calibre et d’armements conventionnels. Un récent rapport des Nations unies souligne l’effet déstabilisateur des armes provenant de Libye dans un certain nombre de pays proches : la Tunisie, l’Algérie, le Mali, le Niger, le Tchad, le Nigeria, la République centrafricaine, la Somalie, l’Egypte et la bande de Gaza. La traite des êtres humains est considérée comme l’industrie criminelle internationale qui connaît la croissance la plus rapide. Les personnes enlevées font l’objet de demandes de rançons ou sont exécutées en public à des fins de propagande (exemple de Daech).

26. En conclusion, la rapporteure propose plusieurs mesures susceptibles de renforcer les réglementations financières, de faciliter le suivi et d’empêcher les transactions financières liées au terrorisme. Les gouvernements doivent renforcer la coopération entre les services d’application des lois et les institutions financières. En raison des différences culturelles et légales nationales, il convient de prendre conscience des différences d’approches potentielles du problème du financement du terrorisme. A cet égard, les Neuf Recommandations spéciales sur le financement du terrorisme du Groupe d’action financière sur le blanchiment des capitaux, dont nous avons parlé en février 2014 à Bruxelles, fournissent une excellente série de lignes de conduite pour les législateurs et les gouvernements qui travaillent sur ces matières. 

27. Lors du débat, l’un des membres constate que le trafic de drogue et d’armes, la contrebande de pétrole, la traite d’êtres humains et le détournement du système bancaire contribuent au financement de l’EIIL (groupe de l’Etat islamique en Iraq et au Levant). En Syrie, certaines usines ont tout simplement été démantelées et vendues. Le groupe pratique en outre des opérations de financement participatif.

28. Il est essentiel de mieux comprendre les motivations et les sources de financement des organisations terroristes, fortement dépendantes des cibles et des lieux d’implantation. Un membre suggère de revoir la coopération entre les Etats-Unis et l’UE en matière de détection du financement du terrorisme. Un délégué grec affirme que son pays soutient les efforts de la communauté internationale de lutte contre le terrorisme. La délégation turque propose plusieurs amendements au texte, notamment de qualifier le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) de dangereuse organisation terroriste. 

IX. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la transition et le développement La conjoncture actuelle en Ukraine et les perspectives d’avenir [058 ESCTD 15 F], de Richard BENYON (Royaume-Uni), présenté par Peter BOTTOMLEY (Royaume-Uni), au nom du rapporteur 
29. Le rapport souligne les énormes défis auxquels l’Ukraine est confrontée : 1) graves tensions et perte de contrôle sur des portions de ses territoires orientaux, 2) profonde récession, en partie liée à d’importantes déficiences structurelles et à une gouvernance très médiocre, 3) nécessité d’assurer la légitimité du gouvernement post-révolutionnaire.

30. En dépit des encouragements internationaux, l’Ukraine n’avait jamais entrepris les réformes structurelles nécessaires à une transition réussie. Son économie était donc déjà en très mauvais état au lendemain de la révolution de Maïdan en 2014. La crise ultérieure menaçant la sécurité n’a fait qu’aggraver les perspectives économiques nationales. Cependant, le nouveau gouvernement a sans ambiguïté décidé d’approfondir l’intégration à l’UE et d’adopter un programme sérieux de réformes.

31. L’Ukraine doit faire face à une baisse des taux de change, à un déficit persistant de ses comptes courants, à un endettement important, à des taux d’intérêt réels très élevés et à un important déficit budgétaire. Les investissements étrangers se sont taris et les échanges commerciaux avec la Russie se sont effondrés. En raison du conflit dans l’Est, le pays est confronté à la  destruction d’infrastructures vitales, à la fermeture de centrales énergétiques et au déplacement de centaines de milliers de citoyens. Au plus fort de la crise, les opérations militaires ont coûté entre 5 et 10 millions de dollars par jour au gouvernement ukrainien. Des milliers de diplômés de la classe moyenne quittent l’Est de l’Ukraine, ce qui aura de graves conséquences à long terme. 

32. L’UE et les Etats-Unis ont accru leur soutien politique et financier à Kyiv. La Commission européenne a lancé en 2014 deux programmes d’Assistance macrofinancière, le versement de la dernière tranche étant conditionné à la réalisation de progrès du programme de réformes ukrainien. En septembre 2014, les Etats-Unis avaient déjà fourni quelque 300 millions de dollars d’aide pour l’année en cours et apporté des garanties de prêts à concurrence d’un milliard de dollars. Ils ont en outre promis deux milliards de dollars supplémentaires pour 2015. Le FMI a récemment annoncé l’octroi d’un crédit sur quatre ans de 17,5 milliards de dollars pour autant que le gouvernement procède à une forte diminution immédiate de son appareil d’Etat pléthorique et mette en œuvre une série de réformes structurelles promises. Si l’on tient compte des précédents programmes de prêts d’urgence, l’aide totale apportée par le FMI atteint 22 milliards de dollars. La Banque mondiale fournit quant à elle 2 milliards de dollars en 2015 par le biais d’instruments divers.

33. L’Ukraine est ainsi incitée à mettre en œuvre un éventail de réformes. Le gouvernement a considérablement réduit les subventions énergétiques. Une corruption endémique a rendu le pays très vulnérable aux interférences extérieures. Il est donc impératif que le gouvernement adopte les normes de transparence et de responsabilisation les plus élevées, afin de générer des économies budgétaires indispensables, tout en assurant l’autonomie et la force de l’Etat. Les réformes structurelles devraient réduire les possibilités de corruption, avec pour objectif à long terme de libérer l’Ukraine des interférences directes de la Russie dans ses affaires intérieures. Le défi pour l’Ukraine ne consiste pas seulement à défendre son intégrité et sa souveraineté territoriales, mais également à établir l’Etat de droit, des mécanismes de gouvernance transparents et efficaces, un niveau plus élevé d’ouverture sur l’économie mondiale et des relations plus étroites avec l’Europe. Le rapporteur appelle, en dernier lieu, la communauté internationale à soutenir l’Ukraine en ce sens.

34. Lors du débat, plusieurs observations majeures sont émises par la délégation ukrainienne. En premier lieu, l’Ukraine aura besoin d’une aide internationale à long terme pour soutenir sa transition. Deuxièmement, la Russie continue à tenter de saper la conclusion d’un Accord de libre‑échange approfondi et complet (ALEAC) entre l’Union européenne et l’Ukraine. Cette dernière appelle donc la Communauté européenne à ne pas ajourner ces pourparlers. Troisièmement, le taux d’intérêt imposé à l’Ukraine atteint désormais quelque 16%, ce qui n’est pas tenable. Les délégués ukrainiens suggèrent enfin qu’un moyen soit trouvé pour traduire le rapport en ukrainien, car nombre de leurs compatriotes seraient assurément désireux de le lire. 

35. Louant les efforts du gouvernement ukrainien dans la mise en œuvre des changements structurels requis, un membre est d’avis que l’UE, les Etats-Unis et le FMI devraient soutenir généreusement le pays. Des moyens novateurs sont nécessaires pour apporter ce soutien et des pays comme la Pologne, qui a connu une transition très réussie, pourraient fournir des conseils particulièrement précieux en la matière. 

X. Examen du projet de rapport général Sanctionner l’économie russe : coûts et conséquences [056 ESC 15 F], présenté par Diego LOPEZ GARRIDO (Espagne), rapporteur général 

36. Le rapporteur constate qu’en réaction à l’annexion de la Crimée et au soutien du Kremlin à la rébellion armée dans l’Est de l’Ukraine, l’Union européenne, les Etats-Unis et le Canada, ainsi que l’Australie, le Japon et la Norvège, imposent des sanctions à la Russie afin d’exprimer leur opposition à la politique du Kremlin à l’égard de l’Ukraine, de signaler qu’il y aura un prix à payer pour la violation flagrante du droit international et de faire pression sur le gouvernement russe pour qu’il s’assoie à la table des négociations. Diego Lopez Garrido (ES) rappelle les nombreux défis économiques auxquels Moscou est confronté et indique qu’une gouvernance pitoyable rend l’économie fortement vulnérable à la chute des prix de l’énergie.

37. Les sanctions imposées à la Russie restreignent l’accès aux capitaux occidentaux pour les banques et les entreprises publiques russes, interdisent les transactions avec des banques et des entreprises actives en Crimée, gèlent les avoirs des entreprises publiques de technologie de la défense et limitent les ventes d’armes et les exportations de technologies à double usage. L’UE et les Etats-Unis interdisent en outre l’exportation de services et de technologies aux compagnies pétrolières publiques russes prospectant dans l’Arctique et en eaux profondes. L’UE et les Etats‑Unis ciblent de surcroît un certain nombre de personnes présumées directement impliquées dans les opérations russes en Ukraine. 

38. Les statistiques les plus récentes indiquent à quel point la situation s’est détériorée en Russie. L’inflation approche actuellement les 17%. Les échanges de la Russie avec son principal partenaire, l’Union européenne, ont diminué de plus d’un tiers. L’une des conséquences les plus importantes de la situation est toutefois la détérioration de la réputation de la Russie. Le Premier ministre russe Dimitri Medvedev a récemment déclaré que les sanctions occidentales ont coûté 26,7 milliards de dollars à son pays en 2014. Cette année, leur coût pourrait atteindre pas moins de 80 milliards de dollars. Or, si cela tend à indiquer que c’est « l’Occident » qui est responsable du ralentissement en Russie, cela n’est certainement pas le cas. La crise économique est bien davantage liée à une gouvernance catastrophique, aux lourdes interférences de l’Etat dans l’économie privée, à une corruption généralisée et à des prix de l’énergie très bas qu’aux sanctions occidentales.

39. Les perspectives à long terme pour la Russie sont loin d’être encourageantes. Les prévisions économiques font état d’une croissance économique médiocre, de niveaux d’investissements très faibles, d’une diminution importante de la consommation, d’un déclin des salaires réels, ainsi que de tendances démographiques peu favorables. Parmi ceux qui souffriront probablement le plus du ralentissement économique et de la répression qui frappe la société civile figurent les éléments de la classe moyenne moderne et dynamique qui ne bénéficient pas de la protection du Kremlin. De nombreux jeunes bien formés cherchent désormais à quitter la Russie, ce qui révèle un véritable manque de confiance dans l’avenir économique du pays. 

40. Lors du débat, un membre souligne que la Russie pâtit de l’absence de l’Etat de droit, mais que les sanctions nuisent aussi bien aux pays visés qu’à ceux qui les appliquent. Il est également fait remarquer que, si la communauté euro-atlantique ne reconnaîtra pas l’annexion de la Crimée, il semble que personne ne pense que celle-ci sera facilement rendue à l’Ukraine. Les Accords de Minsk offrent néanmoins un cadre susceptible d’améliorer la situation. La communauté internationale devrait s’efforcer à parler d’une seule voix afin de ne pas envoyer de messages contradictoires. Des membres du parlement ukrainien sont d’avis qu’un renforcement des sanctions pourrait s’avérer nécessaire si la Russie ne modifie pas ses politiques actuelles. 

41. Plusieurs changements au projet de rapport sont proposés. Un membre suggère qu’une référence au Mémorandum de Budapest soit ajoutée, étant donné que la Russie a clairement violé ses engagements antérieurs de respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de l’Ukraine. Le rapport devrait également préciser que l’objectif des sanctions ne consiste pas à tenter de changer le régime en Russie, mais à exprimer une opposition à la politique russe à l’égard de l’Ukraine. Un membre argumente que ce qui ressort du débat est que, jusqu’à présent, les sanctions n’ont pas atteint l’objectif fixé. Le rapporteur répond que, comme la situation sur le flanc Est est extrêmement complexe et que de nombreuses incertitudes demeurent, l’on ne peut pas affirmer simplement que les sanctions n’ont pas le résultat escompté. 

42. Les sanctions ont également un impact en Europe. Les achats par la Russie de toute une série de produits agricoles européens ont considérablement diminué et de nouveaux marchés sont nécessaires pour compenser cette perte. Des efforts doivent en outre être entrepris pour diversifier les approvisionnements de l’Europe en gaz et en pétrole. Cela doit être fait aussi bien collectivement qu’au niveau national. 

XI. Présentation des activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques par Menno KNIP (Pays-Bas), président de la Sous‑commission 

43. Menno Knip (NL) remercie Diego Lopez Garrido pour son rapport excellent et opportun sur les sanctions et l’économie russe. Il parle d’une visite récente à Washington et à Boston. Elle s’est déroulée à la fin avril 2015, a offert l’occasion de discussions fort intéressantes dans trois des universités américaines les plus connues – Johns Hopkins, le Massachussets Institute of Technology et Tufts – et d’échanges d’idées avec des universitaires états-uniens sur certains des défis collectifs auxquels l’OTAN est confrontée.

44. La Sous-commission se joindra au Groupe Spécial Méditerranée et Moyen-Orient pour un séminaire qui aura lieu à Florence, en Italie, en novembre 2015. Parmi d’autres sujets intéressants, le séminaire traitera du financement du terrorisme, des perspectives énergétiques au Moyen-Orient, ainsi que des défis posés par l’EIIL à la sécurité régionale et mondiale. Menno Knip encourage les membres à s’inscrire à ce séminaire. Il remercie également la délégation italienne pour le dur labeur consenti pour organiser cet événement.

XII. Présentation des activités futures de la Sous-commission sur la transition et le développement par Francis HILLMEYER (France), président de la Sous-commission 

45. Francis Hillmeyer (FR) remercie Richard Benyon pour son excellent rapport sur l’Ukraine et résume brièvement les activités récentes et futures de la Sous-commission sur la transition et le développement. Il remercie en premier lieu la délégation géorgienne pour l’organisation de la visite en Géorgie en mars 2015 et souligne les efforts de ce pays pour mettre en œuvre les réformes discutées. Il rappelle ensuite à son auditoire la prochaine visite en Ukraine (8 et 9 juin) et encourage les membres à participer à cet événement.

XIII. Divers

46. Aucun autre point n’est soulevé.

XIV. Date et lieu de la prochaine réunion 

47. Les dates des prochaines réunions sont annoncées, dont la Session annuelle, qui aura lieu à Stavanger, en Norvège, du 9 au 12 octobre 2015. 

XV. Remarques de clôture
48. Le président remercie les participants, les orateurs invités, la délégation hongroise et le personnel ayant organisé l’événement, le personnel de l’AP-OTAN et les interprètes pour l’excellent travail et leur contribution. Il clôt ensuite la réunion.
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